AVENANT n°1/2026 à la convention de subside 2024 entre la Ville et la crèche BABY STOP

ENTRE LES SOUSSIGNES :
D’une part,
La Ville de Verviers ci-après dénommée « Ville », dont le siège est sis Place du Marché 55 à 4800 VERVIERS, valablement représentée par Monsieur Maxime DEGEY, Bourgmestre et Monsieur Pierre DEMOLIN, Directeur général agissant en vertu d’une délibération du Conseil communal prise en séance du 01 juin 2026.
D’autre part,
L’association sans but lucratif « ISOCELE », ci-après dénommée «l’ASBL», dont le siège social est établi rue de Franchimont n°7 à 4800 Verviers, valablement représentée par Monsieur Philippe BOVY.
Article 2 alinéas 3, 6 et 10 : Engagement des parties (modifications en rouge)
1. Décide de modifier l’article 2, alinéa 3 (montant fixe du subside de 1.200 € à 1.020 €) comme suit :
…
« La Ville s’engage à verser, annuellement, à l’ASBL un subside de fonctionnement.
Ce subside est composé de deux parties :
· un montant annuel fixe de 1.020,00 € non indexé, montant multiplié par le nombre de lits de la crèche agréés par l’ONE au 1er janvier 2026, avec effet rétroactif.. »

2. Décide de modifier l’article 2, alinéa 6 (montant variable du pourcentage verviétois de 400,00 € à 340,00 €) comme suit :
…
« Ce subside montant variable est défini chaque année par le Conseil Communal en fonction du Budget communal. Ce subside est fixé pour l’année 2026 à 340,00 €. »
3. Décide de modifier l’article 2, alinéa 10 (subside supplémentaire jours >220 jours par an passera de 250,00 € à 213,00 €) comme suit :

…
Un subside supplémentaire de 213,00 € (non indexé) par jour d’ouverture supplémentaire aux 220 jours d’ouverture annuels imposés par l’ONE (règlementation ONE) sera octroyé  à l’ASBL pour faire face au coût de fonctionnement de ces jours d’ouverture supplémentaires.

Pour la Ville de Verviers représentée,

Par ordonnance,

Le Directeur général,	Le Bourgmestre,


P. DEMOLIN	M. DEGEY




Pour l’ASBL ISOCELE représentée par, 


Le Directeur,	…………………………,



P. BOVY	………………………….
